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Séance plénière 

_____________ 
 

Vendredi 8 janvier 2021 – 9h00 

 

 La séance plénière se tient de manière mixte (présentiel et en 

visioconférence). 

 Seul.e.s la Présidente, les président.e.s des groupes politiques (ou 

suppléant.e.s) et les membres du Gouvernement sont présent.e.s dans 

l’hémicycle.  

 Le port du masque est obligatoire, en ce compris lors des prises de 

parole. 

 Les autres député.e.s assistent à la séance en visioconférence et 

peuvent intervenir dans les débats. 

 

Ordre du jour 

 

1. Communications 
 

 

2. Interpellations 

2.1. de M. Ahmed Mouhssin adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la santé, concernant la stratégie de promotion de la 
vaccination concernant la COVID 

2.2. de Mme Delphine Chabbert adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente 
en charge de la Promotion de la santé, concernant la révision du Protocole 
d'accord relatif à la généralisation de l'EVRAS 

2.3. de Mme Farida Tahar adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge de la Fonction publique, concernant la politique de diversité au sein de 
l’administration de la Commission communautaire française 

2.4. de M. Petya Obolensky adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de la 
Culture, concernant le soutien de la Région au musée de quartier MMM 
(MigratieMuseumMigration) 

 



Vendredi 18 décembre 2020 
 

 

2.5. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge 
de l’Enseignement et de la Politique d'aide aux personnes handicapées, 
concernant les modalités opérationnelles de l’« école inclusive » dans 
l’enseignement ordinaire de la Commission communautaire française pour les 
enfants en situation de handicap 

 
 

3. Questions orales 

3.1. de Mme Clémentine Barzin adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente 
en charge du Budget, concernant la manifestation du non-marchand à Bruxelles 

3.2. de M. Jamal Ikazban adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la santé, concernant la vaccination contre la grippe 
hivernale en temps de Covid 

3.3. de Mme Nicole Nketo Bomele adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-
présidente en charge de la Promotion de la Santé, et à M. Rudi Vervoort, ministre 
en charge de l’Enseignement, concernant le syndrome du choc toxique 

3.4. de Mme Latifa Aït Baala adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de 
l’Enseignement, concernant les inégalités sociales en ce qui concerne les outils 
numériques 

3.5. de M. Ahmed Mouhssin adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de la 
Politique d'aide aux personnes handicapées, concernant la mesure de 
compensation pour le temps de travail des personnes en situation de handicap 
occupées à temps partiel au sein des ETA 

3.6. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge 
des Crèches, concernant les enseignements de l’étude pilotée par l’Observatoire 
de l’enfant de la Commission communautaire française relative aux modalités 
d’accès des milieux d’accueil francophones de la petite enfance à Bruxelles 

3.7. de Mme Joëlle Maison adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de la 
Culture, concernant le musée « Art et Marges » 

3.8. de M. Mohamed Ouriaghli adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de la 
Politique d'aide aux personnes handicapées concernant les travaux d’adaptation 
pour les personnes handicapées dans le patrimoine de logements publics 

3.9. de Mme Véronique Jamoulle adressée à M. Bernard Clerfayt, ministre en charge 
de la Formation professionnelle, concernant les métiers de soins de santé et de 
l’aide à la personne 

 

4. Question(s) d’actualité 

(Conformément à l’article 89.4 du Règlement, les questions d’actualité doivent parvenir à la 
présidence au plus tard à 9h30) 

fixée(s) à 12h30 
 
 

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés 
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité). 

 
Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504 96.21 

 


